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 DÉLIBÉRATION N° 2025-02-03 DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2025 
 

Le Conseil d’Administration, après délibéré, a décidé à l’unanimité : 

 
-  de prendre acte de la tenue du débat d’orientations budgétaires pour l’exercice 2025 ; 

-  d’approuver le rapport d’orientations budgétaires annexé à la présente délibération. 

 
 DÉLIBÉRATION N° 2025-02-04 MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU 
SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE (SSIAD) 
 

Le Conseil d’Administration, après délibéré, a décidé à l’unanimité : 

 
- d’adopter les modifications apportées aux articles 3, 12 et 14 du règlement de fonctionnement 

du SSIAD. 

 

 DÉLIBÉRATION N° 2025-02-05 ANIMATIONS DU SERVICE SENIORS : TARIFS 2025 
 

Le Conseil d’Administration, après délibéré, a décidé à l’unanimité : 

 
-  d’appliquer les tarifs suivants à compter du 1

er  
janvier 2025.  

 

Sorties avec : 
Rappel 

tarifs 2024 
TARIFS 

2025 

 
 Restaurant  

 

 
20,00 € 

 

 
21,00 € 

 
 Visite ou spectacle  

 

 
5,30 € 

 
5,60 € 

 Transport 
 

6,30 € 
 

6,60 € 

 Animations seniors 
 

Gratuit 
 

Gratuit 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 

DU 04 FÉVRIER 2025 
 

DÉLIBÉRATIONS ADOPTÉES 
 

 
 
 
 

Séance du jeudi 27 juin 2019 
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 DÉLIBÉRATION N° 2025-02-06 DÉTERMINATION DES TARIFS 2025 AFFÉRENTS AU SÉJOUR 
VACANCES SENIORS ORGANISÉ PAR LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 

Le Conseil d’Administration, après délibéré, a décidé à l’unanimité : 

 

- d’approuver les tarifs 2025 afférents au séjour vacances seniors organisé par le Centre 

Communal d’Action Sociale. 

 
 
 


